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Le 23 avril 2010 
 
 
Madame Monique Gagnon-Tremblay 
Présidente du Conseil du trésor 
Conseil du trésor 
875, Grande Allée Est 
4e étage, secteur 100 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
 
 
Objet : Réponse à des centaines de courriels de membres de l’AREQ 
 
 
Madame la Présidente du Conseil du trésor, 
 
En janvier dernier, comme c’est le cas chaque année, l’AREQ a mis à la disposition de 
ses 53 000 membres un formulaire leur permettant de calculer leur « contribution 
financière non volontaire » aux finances publiques du Québec. Cette contribution 
théorique représente en fait la perte financière cumulée découlant de la désindexation 
de leur régime de retraite depuis 1982. En effet, comme vous le savez, la rente des 
personnes retraitées de l’État, pour la portion comprise entre les années 1982 et 1999, 
est pratiquement gelée, de sorte que leur pouvoir d’achat diminue d’année en année. 
 
En moins de trois mois, plusieurs milliers de nos membres ont effectué ce calcul. 
Parmi ceux-ci, plusieurs centaines vous ont écrit personnellement, par courriel, pour 
vous sensibiliser à la situation qu’ils vivent ainsi que pour réclamer la création d’une 
table de travail avec votre gouvernement.  
 
Or, à notre connaissance, bien peu de signataires – voire aucun – ont reçu une réponse 
à leur courriel. Nous voulons donc, par la présente, vous signifier notre étonnement et 
notre déception devant cette situation. 
 
Nous vous invitons à nous transmettre une réponse officielle commune à toutes ces 
personnes. Nous nous engageons à la publier intégralement sur notre site Internet 
(www.areq.qc.net) dès sa réception. 
 

…2 
 
 



2 
 
 

D’ici là, nous désirons réitérer, une fois de plus, notre demande de création d’une table 
de travail réunissant le gouvernement et les représentants des associations de 
personnes retraitées de l’État, pour discuter de la diminution constante de leur pouvoir 
d’achat. La création de cette table est d’autant plus urgente que vous poursuivez 
actuellement, avec le Front commun syndical, des négociations pour le renouvellement 
des conventions collectives des employés de l’État, incluant la question des régimes de 
retraite. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente du Conseil du trésor, nos salutations 
distinguées. 
 

 
Louise Charlebois 
1re vice-présidente 
Responsable politique du dossier retraite 


